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ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

allocation aux adultes handicapés
Question écrite n° 20336

Texte de la question

M. Denis Jacquat attire l'attention de Mme la ministre de l'emploi et de la solidarité sur les préoccupation
exprimées par l'Association des paralysés de France quant à la situation d'extrême pauvreté dans laquelle se
trouvent certains handicapés. En effet, il convient de rappeler que le montant de l'allocation aux adultes
handicapés (AAH) subit une dégradation régulière par rapport au SMIC (actuellement 64 % du SMIC net contre
78 % il y a quinze ans). Il la remercie de bien vouloir lui faire connaître ses intentions pour remédier à cette
situation.

Texte de la réponse

L'allocation aux adultes handicapés (AAH), prestation non contributive soumise à condition de ressources, est
un minimum social garanti par l'Etat à toute personne reconnue handicapée par la commission technique
d'orientation et de reclassement professionnel (COTOREP). Depuis 1980, l'AAH a évolué plus rapidement que
le SMIC net. Le rapport AAH/SMIC net est de 64,44 % au 1er juilet 1998, contre 62,26 % au 1er janvier 1980.
De même, le pouvoir d'achat de l'AAH a été amélioré. Sur une base 100 en 1980, le rapport entre AAH, SMIC
net et prix à la consommation des ménages est respectivement, au 1er juillet 1998, de 285,28 pour l'AAH,
275,60 pour le SMIC net et 231,29 pour les prix. En outre, il convient de souligner que l'AAH n'est pas soumise à
cotisations de sécurité sociale et qu'elle n'est assujettie ni à l'impôt sur le revenu, ni à la contribution sociale
généralisée (CSG), ni à la contribution pour le remboursement de la dette sociale (CRDS). Enfin, l'AAH
bénéficiera, au 1er janvier 1999, d'une revalorisation de 2 %, c'est-à-dire d'une revalorisation supérieure à la
hausse des prix, garantissant ainsi une amélioration de son pouvoir d'achat.
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